
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 11 DECEMBRE AVEC LA MAIRIE DE FURIANI 
 

 
Présents : 
 
Mairie de Furiani :  
 - le Responsable des affaires d’urbanisme et des permis,  
 - le Responsable des services techniques  
 - le Technicien du service technique 
Association Syndicale Libre du lotissement Campo Meta 
 - le Président  
 - le Trésorier  
(le Secrétaire et le Vice-Président étaient absents et excusés) 
 
 
OBJET : RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES A L’INTERIEUR DU LOTISSEMENT  
 
 
► Pour des raisons d’hygiène et de sécurité, un seul point de collecte n’est plus acceptable.  
 
► Rappel : les conteneurs qui ont été détruits cet été (par le feu) ont été remplacés à la charge de  
     la copropriété pour un montant de  1 905,05 euros.    
 
Demande de l’association : le ramassage des ordures ménagères à l’intérieur du lotissement sur 6 points de 
collecte. 
 
Argumentation de la Mairie : le tri sélectif sera mis en œuvre courant  2010 sur la commune (sans précision de 
date). Ce nouveau traitement des ordures ménagère nécessitera un point de collecte principal qui se situera au rond 
point de Tintoraggia et divers points secondaires non définis à ce jour (à l’intérieur ou à l’extérieur du 
lotissement…).  
 
A noter que la mise en oeuvre de ce tri sélectif sera pris en charge par la Communauté d’Agglomération de Bastia. 
 
Dans l’attente de la réalisation de ce projet, l’Association réitère sa volonté de ramassage à l’intérieur du 
lotissement à  laquelle la Mairie répond favorablement mais 3 points de collecte seulement sont acceptés en 
raison de la réglementation en vigueur liée à la surface du lotissement et au nombre d’habitants. 
De plus, il est précisé que pour des questions de sécurité,  le ramassage par  le camion-benne ne peut s’effectuer 
que par la droite ce qui impose qu’un  sens de circulation pour ce ramassage soit défini.  
Enfin,  les points de collecte doivent être, d’une part réalisés conformément aux règles actuelles, dalle de béton, 
arceaux métalliques, chaînes, rampe de dégagement et de circulation et d’autre part bénéficier de l’éclairage.  
 
A ce jour,  le lotissement dispose de 8 conteneurs de 660 litres chacun qui seront répartis de la façon suivante : 
- Point de collecte n° 1 → 2 conteneurs   
- Point de collecte n° 2 → 3 conteneurs  
- Point de collecte n° 3 → 3 conteneurs. 
A noter que chaque dalle devra être conçue de manière à pouvoir supporter un conteneur supplémentaire en 
prévision de l’augmentation de la population du lotissement. 
Le ramassage des conteneurs s’effectuera  dans l’ordre des points de collecte suivant : n° 1, 2 et 3. 
  
Le plan d’implantation, consultable en deuxième page,  sera fourni au lotisseur pour la réalisation des points de 
collecte dans les meilleurs délais possibles. 
 
 
Le Trésorier. 
 
 
 
 
 
 
  
PS : ancun nom n’est cité dans ce document car le fichier est consultable sur un forum internet. (CNIL) 
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